
 
 
 

 

HEBDO 

 

L'ATTESTATION DE L'IMMATRICULATION D'UNE ENTREPRISE EST DESORMAIS GRATUITE ET 
ACCESSIBLE A TOUS  

L'Institut national de la propriété industrielle (INPI) peut délivrer gratuitement, à toute personne qui en 

fait la demande, une attestation de l'immatriculation d'une entité au registre national des entreprises. 

Source : Arrêté du 29 juillet 2024, JO du 4 août, texte 4 

Une immatriculation obligatoire des entreprises 

Un registre unique et dématérialisé. - Depuis le 1er janvier 2023, le registre national des entreprises (RNE) 

est devenu l’unique organisme destiné à immatriculer toutes les entités françaises exerçant une activité 

économique. 

Ce registre a pour objet de recueillir et diffuser, de façon dématérialisée, l'ensemble des données 

comptables ou juridiques concernant les entreprises (loi 2019-486 du 22 mai 2019, art. 2). 

Le RNE est géré par l'Institut national de la propriété industrielle (INPI) (c. com. art. L. 123-50). 

Les informations inscrites sur le RNE. - Les informations contenues dans le RNE sont alimentées et mises à 

jour par le Guichet unique. Il s'agit, pour l'essentiel, de (c. com. art. R. 123-252 à R. 123-261) : 

• la dénomination sociale de l'entreprise ; 

• la forme juridique ; 

• le montant du capital social ; 

• l'adresse du siège social ; 

• l'identité des bénéficiaires effectifs ; 

• les coordonnées téléphoniques et électroniques des dirigeants sociaux et des associés tenus 

indéfiniment des dettes sociales. 

Une attestation d'immatriculation accessible à tous 

Une fois l'inscription d'une entreprise réalisée auprès du RNE, l'INPI est chargé d'établir une attestation 

d'immatriculation, dont les modalités de délivrance devaient encore être précisées (c. com. art. R. 123-

293). C'est chose faite avec un arrêté du 29 juillet 2024. 

Désormais, toute personne qui le souhaite peut obtenir une attestation d'immatriculation d'une entreprise. 

Cette démarche est gratuite et s'effectue en ligne sur le site internet de l'INPI. L'attestation est 

téléchargeable et imprimable sur support papier. 

https://revuefiduciaire.grouperf.com/lien_spad/?sens=Standard&statut=Consultation&fournisseur=SPAD&base=JORF&date=2019-05-22&numero=2019-486+&nature=LOI&etat_initial=JORFTEXT000038496102&etat_maj=LEGITEXT000038497477
https://revuefiduciaire.grouperf.com/lien_spad/?sens=Standard&statut=Consultation&fournisseur=SPAD&base=LEGI&code=LEGITEXT000005634379&idspad=LEGIARTI000044046108&numero=L123-50
https://revuefiduciaire.grouperf.com/lien_spad/?sens=Standard&statut=Consultation&fournisseur=SPAD&base=LEGI&code=LEGITEXT000005634379&idspad=LEGIARTI000046073721&numero=R123-252
https://revuefiduciaire.grouperf.com/lien_spad/?sens=Standard&statut=Consultation&fournisseur=SPAD&base=LEGI&code=LEGITEXT000005634379&idspad=LEGIARTI000046073697&numero=R123-261
https://revuefiduciaire.grouperf.com/lien_spad/?sens=Standard&statut=Consultation&fournisseur=SPAD&base=LEGI&code=LEGITEXT000005634379&idspad=LEGIARTI000048224852&numero=R123-293
https://revuefiduciaire.grouperf.com/lien_spad/?sens=Standard&statut=Consultation&fournisseur=SPAD&base=LEGI&code=LEGITEXT000005634379&idspad=LEGIARTI000048224852&numero=R123-293


 

 

Ce document justificatif comprend l'ensemble des informations inscrites sur le RNE et le numéro Siren de 

l'entreprise. La Marianne de l'INPI en filigrane y figure également, ainsi que le logo de la République 

française. À l'image d'un extrait K-bis, ce document mentionne ainsi par exemple le code APE de l'entreprise 

ainsi que les informations concernant ses établissements. 

Cette attestation fait foi jusqu'à preuve contraire, des informations qui y sont contenues et qui sont 

inscrites au RNE au moment de sa délivrance. 

https://www.revue-fiduciaire.com/actualite/article/l-attestation-de-l-immatriculation-d-une-entreprise-

est-desormais-gratuite-et-accessible-a-tous 
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